
 

 
Chèque de 50€ en cas de mutation d’un licencié non classé ou 

promotion, de 75€ pour un licencié classé honneur ou de 125€ pour 

un joueur classé élite, libellé à l’ordre du club quitté. 

 

Ce formulaire complété et signé doit être transmis par mail à la 

personne responsable des licences du CD68 par le club quitté. 

 


